
Organisation	 Association des archers genevois (ADAGE).

Moniteur	 Olivier Pillonel.

Programme	 Sécurité, matériel, technique, tir sans / avec viseur.

Objectif 	 Atteindre un niveau d’autonomie suffisant  
	 pour tirer seul et continuer sa progression dans 	
	 les clubs de l’ADAGE en encadrement restreint.

Début	 Vendredi 4 novembre 2011.

Horaire	 8 séances le vendredi soir : 18h30 - 20h30 
	 1 séance le samedi matin : 9h30 - 11h30. 

Dates	 4/11 (ve), 11/11 (ve), 18/11 (ve), 25/11 (ve), 
	 2/12 (ve), 9/12 (ve), 16 /12 (ve), 17/12 (sa), 23 /12 (ve).

Lieu	 Centre sportif du Bois-des-Frères  
	 (salle de tir à l’arc ; escaliers à gauche  
	 après l’entrée, en haut, au fond à droite).

Matériel	 Matériel d’initiation prêté.

Tenue	 Chaussures de sport avec semelles  
	 non marquantes, tenue de sport.

Prix	 200 fr. (moins de 18 ans) /300 fr. (adultes).

Avec l’appui de la Ville de Genève – Département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports – Service des sports

session novembre 2011

initiation tir à l’arc

Inscriptions :  079 544 97 00  •  opillonel@bluewin.ch

cours adage 


